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Notes

Historique de la revue :

Créée en 2009 par Florence Burgat, Jacques Leroy et Jean-Pierre Marguénaud, la RDSA a été hébergée par
l’Observatoire des mutations institutionnelles et juridiques de l’Université de Limoges en partenariat avec
l’Institut de droit européen des droits de l’homme de l’Université de Montpellier lorsque son Directeur
Jean-Pierre Marguénaud en était membre et Professeur à l’Université de Limoges.

Depuis septembre 2019, le Directeur de la RDSA, ayant atteint l’âge de la retraite, ne fait plus partie de l’Université
de Limoges mais exerce toujours des activités de chercheur à temps plein au sein de l’IDEDH de l’Université de
Montpellier, dans laquelle la revue est aujourd’hui hébergée.

Sur le site de l’Institut de droit européen des droits de l’Homme, toutes les revues publiées depuis 2009 sont
disponibles dans la partie archives.
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